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AUTRES QUESTIONS DEVANT ETRE EXAMINEES PAR LE GROUPE


Projet de décision 10 révisé

L'attention du Groupe de travail est appelée sur les paragraphes 8 à 11 du document UNEP/OzL.Pro/WG.1/12/2/Add.1 où sont expliqués les derniers développements en ce qui concerne la situation des substances réglementées recyclées au regard de la Convention de Bâle.  Compte tenu de ces développements, le projet de décision 10 proposé dans l'annexe au document UNEP/OzL.Pro/WG.1/12/2 peut être révisé comme suit :


Situation des CFC et halons recyclés au regard de la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination
-
Que les transferts internationaux de substances réglementées au titre du Protocole de Montréal qui sont récupérées mais non purifiées jusqu'au degré de pureté utilisable spécifié par les organisations internationales ou nationales appropriées, notamment l'Organisation internationale de normalisation (ISO), ne devraient se pratiquer que lorsque le pays qui les reçoit possède les installations de recyclage qui peuvent traiter les substances réglementées selon ces spécifications ou possèdent les installations de destruction comportant les technologies approuvées à cette fin.  Les transferts internationaux de substances réglementées aux fins de destruction devraient s'effectuer selon les dispositions de la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination.
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